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CESSION D’UN TERRAIN COMMUNAL NON BÂTI  
CADASTRÉ SECTION AH N° 1390 ET AH N° 1392 SITUÉ ENTRE LA RUE PIERRE 

BRETONNEAU ET L’ALLÉE MAURICE BLONDEL AUX ÉPOUX LEBON 
 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur le projet de cession 
aux époux Lilian LEBON d’une parcelle de 40 m² nouvellement cadastrée section AH n° 1390 

et AH n° 1392, située entre la rue Pierre Bretonneau et l’allée Maurice Blondel, et classée en 

zone urbaine Ud au plan local d’urbanisme. 
 

Ce reliquat foncier, où a été constatée la présence de réseaux privatifs d’évacuation des eaux 
usées et des eaux pluviales, est empiété par le propriétaire riverain depuis de nombreuses années 

sans que cela vienne remettre en cause le fonctionnement de l’espace arboré et du boulodrome 
limitrophes. Les fonctions d’accueil du public de ces espaces sont donc préservées ab initio. 

 

Par courrier reçu le 02 juillet 2024, les époux LEBON ont sollicité la Ville afin d’acquérir cette 

portion de foncier communal afin de sécuriser leur propriété cadastrée section AH n° 1007. 

 

Le service du Domaine a été régulièrement consulté afin de fixer la valeur vénale du bien, 

évaluée à 14 800 € hors taxe et hors charge par avis du 19 décembre 2024. 

 

Une offre de vente a été adressée conformément au prix du Domaine aux époux LEBON par 

courrier du 27 février 2025, qui l’ont acceptée sans réserve particulière par retour de courrier 

du 10 mars suivant. 

 

Par délibération du 04 mars 2025, le conseil municipal a, en outre, constaté la désaffectation de 

l’emprise correspondante et en a prononcé le déclassement de son domaine public, pour une 

superficie de 40 m² (soit 20 m x 2m en moyenne). 

 

Au vu de ces éléments, il est donc demandé au conseil municipal : 

   

- d’approuver la cession du terrain communal non bâti cadastré section AH n° 1390 et AH n° 

1392, d’une superficie de 40 m², au profit des époux LEBON, et ceci au prix de quatorze 

mille huit cents euros hors taxe et hors charge (14 800 € HT/HC), conforme à l’avis du 
Domaine ci-après annexé ; 

 

- de fixer au 28 février 2026 au plus tard, la date de réalisation de la vente par acte 

authentique ; 

 

- de dire que les frais de rédaction de l’acte de vente et toute autre taxe susceptible d’être due 
au titre de la transaction seront intégralement supportés par l’acquéreur, en sus du prix de la 
vente susmentionné ; 

 

- d’autoriser le maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 
 
 
Pièces jointes : 
 

- Extrait du plan cadastral 

- Avis du Domaine 

- DCM de désaffectation et déclassement du 04 03 25 

- Courriers échangés 
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ANNEXE 1 : plan de situation des parcelles AH n° 1390 et AH n° 1392 et plan parcellaire. 
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ANNEXE 2 : Avis financier du Domaine  
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ANNEXE 3 : DCM désaffectation et déclassement 
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ANNEXE 4 : courriers échangés 
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